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Alignement A11

Alignem
ent A10

Alignement A10

18 - Espaces boisés classés (art. L130-1 du Code de l'Urbanisme)

7 - Espace constructible

1 - Limite du Secteur Sauvegardé (arrêté préfectoral du 5 mai 2008)

LEGISLATION DES MONUMENTS HISTORIQUES :

4 - Immeuble ou partie d'immeuble, pouvant être conservé, amélioré, ou supprimé et remplacé ou non

3b - type b : immeuble ou partie d'immeuble à conserver, dont le réaménagement est autorisé sous conditions

3a - type a : immeuble ou partie d'immeuble à conserver, dont l'altération est interdite

et dont la modification est soumise à conditions

9 - Espaces libres à dominante minérale soumis à prescriptions particulières (DM) :

3a ter - Mur de clôture à conserver, reconstituer ou créer

13 - Arbre remarquable à préserver

5- Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition ou la modification peut être imposée

à l'occasion d'opérations d'aménagement publiques ou privées (cf. liste)

9a - Espace minéral ou cour d'honneur à conserver (DM1)

12 - Ordonnance végétale (alignement, mail, etc.) à préserver ou à remplacer ou à créer

14 - Emplacement réservé pour voie, passage ou ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

2a - Immeuble protégé en totalité

2b - Façade(s) et/ou toiture(s) protégée(s)

2d - Fragment / partie de construction ou vestige protégé

2e - Espace libre protégé au titre des MH (cour et/ou jardin)

3a bis - Fragment d'immeuble ou élément d'architecture protégé au titre de son intérêt patrimonial  (cf. liste)

9b - Espace de dégagement à améliorer ou à créer (DM2)

6 - Immeuble devant faire l'objet d'une modification  (cf. liste)

10 - Espaces libres à dominante végétale soumis à prescriptions particulières (DV) :

10a - Jardin et boisement à conserver (DV1)

10b - Espace de dégagement à dominante végétale et jardin à améliorer ou à créer (DV2)

11 - Plantations à réaliser

15 - Liaison piétonne ou/et porche à conserver ou à créer

16 - Tracé des anciennes fortifications à mettre en valeur

23

2c - arcade protégée

M

8a - Emprise maximale constructible avec cote maximale de hauteur de corniche (cote NGF)

8c - Emprise maximale constructible avec alignement imposé sur rue et cote de hauteur de corniche (cote NGF) maximale

8d - Emprise maximale constructible avec alignement imposé et cote de hauteur de corniche (cote NGF) imposée sur rue

8b - Emprise maximale constructible, à rez-de-chaussée

23

23

RDC

17 - Quai ou perré maçonné

19 - Site classé

PROTECTIONS ET PRESCRIPTIONS DU P.S.M.V. SUR LE BATI :

ESPACES CONSTRUCTIBLES au titre du P.S.M.V. :

PROTECTIONS ET PRESCRIPTIONS DU P.S.M.V. SUR LES ESPACES LIBRES :

AUTRES PRESCRIPTIONS DU P.S.M.V. :

AUTRES LEGISLATIONS :

3 - Immeuble ou partie d'immeuble protégé au titre du P.S.M.V. pour son intérêt patrimonial :

8 - Emprise maximale constructible avec cote de hauteur de corniche (cote NGF) :

2 - Immeuble ou partie d'immeuble protégé au titre des Monuments Historiques (inscription ou classement) :

(200,176,132)

(110,110,110)

(175,175,175)

(222,222,222)

(255,255,0)

(176,142,79)

(119,82,50)

(114,153,0)

18
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